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Les jeunes de moins de 14 ans ne sont
pas autorisés à conduire un véhicule agricole
à moteur sur la voie publique

Du fait de la pénurie de main-d'œuvre agricole, il arrive encore trop
souvent qu'on laisse à des jeunes n'ayant pas 14 ans révolus le soin de
conduire un tracteur sur la voie publique. Les constats d'accidents montrent

qu'un nombre relativement important de garçons ou de filles de moins
de 14 ans sont régulièrement impliqués chaque année dans des accidents.
On peut comprendre dans une certaine mesure les raisons qui poussent
des exploitants à confier la conduite d'une machine de traction à de trop
jeunes gens. La principale est précisément le manque de travailleurs
agricoles. Une autre est le fait qu'ils savent parfois mieux manœuvrer le tracteur
que les conducteurs adultes. On doit cependant constater qu'ils connaissent

moins les dangers de la circulation routière. Mais il faut surtout
souligner avec force ce que dit et prescrit la loi à ce sujet. L'article 5, alinéa 1,

de l'Arrêté du Conseil fédéral du 18 juillet 1961 sur les véhicules automobiles

et remorques agricoles, est aussi clair que formel. Il a la teneur
suivante: «Pour pouvoir conduire des véhicules automobiles agricoles sur la

voie publique, les personnes qui n'ont pas dix-huit ans doivent être
titulaires d'un permis de conduire. L'âge minimum est fixé à quatorze ans.»

En conséquence, l'inobservation de ces dispositions représente une
violation de la loi et les parents sont punissables. Quant aux dommages causés,

la compagnie d'assurance qui a assuré le propriétaire du tracteur
contre ies risques de la responsabilité civile a le droit d'adresser en pareil
cas un recours à l'autorité judiciaire compétente, autrement dit de refuser
le versement de toute indemnité. Il va sans dire que la somme à payer par
l'agriculteur fautif peut être extrêmement élevée.

Soulignons à ce propos qu'il faut entendre par «voie publique» tous les

chemins, routes, places, etc., qui ne sont pas exclusivement réservés à un

usage privé, c'est-à-dire également les routes et chemins que des personnes

étrangères à l'exploitation ont le droit d'utiliser. Il s'agit donc pratiquement

de toutes les voies d'accès quelles qu'elles soient.
En ce qui concerne l'âge minimum exigé d'un conducteur de véhicule

agricole à moteur, nous attirons particulièrement l'attention des agriculteurs

sur le fait que les jeunes de 14 à 18 ans doivent subir avec succès un

examen théorique pour conducteurs s'ils veulent pouvoir conduire un tracteur

et obtenir un permis de conduire.
D'une manière générale, les agriculteurs ne doivent pas perdre de vue

qu'un comportement de leur part qui représente une violation de prescriptions

légales en vigueur peut être sévèrement jugé par d'autres usagers de

la route et nuire ainsi au bon renom de l'ensemble des conducteurs de

tracteurs agricoles. Service consultatif central suisse

pour la prévention des accidents dans

l'agriculture B r o u g g
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